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REVALORISATION DES INDEMNITES D'ASTREINTE ET D'INTERVENTION  

UNE MESURE ATTENDUE MAIS TOUJOURS INSUFFISANTE !    

A la suite des rencontres de l'ATE, le Ministère a validé une revalorisation de 5 % du montant des indemnités 
d’astreinte et d’intervention pour les personnels administratifs, techniques et spécialisés du ministère de 
l'Intérieur affectés au sein du secrétariat général (administration centrale, SGCD, préfectures, sous-
préfectures et SGAR - hors PN et GN).. 
 
Deux arrêtés ont été publiés en décembre 2025 procédant à la revalorisation de 5% des indemnités 
d'astreinte et d'intervention pour le MI à compter du 1er décembre 2025 : 
 

 
 

➢ Parce qu’il est important de valoriser les missions exercées au quotidien 
par les agents du ministère de l’Intérieur pour assurer la continuité du 
service public ; 

➢ Parce qu’il est essentiel de reconnaitre à leur juste valeur les sujétions 
spécifiques des métiers exercés par les agents et valoriser leur 
engagement. 

 

POUR LA CFDT, CETTE REVALORISATION ETAIT NECESSAIRE  
MAIS RESTE INSUFFISANTE !  

 
 

• Arrêté du 12 décembre 2025 

modifiant l'arrêté du 3 novembre 

2015 fixant les taux des 

indemnités et les modalités de 

compensation des astreintes et 

des interventions des personnels 

affectés au ministère de 

l'intérieur ; 

 

• .Arrêté du 12 décembre 2025 

modifiant l'arrêté du 21 août 2001 

fixant les taux de l'indemnité de 

sujétion allouée aux 

fonctionnaires appartenant aux 

corps des adjoints administratifs 

de l'intérieur et de l'outre-mer et 

exerçant les fonctions de 

standardiste ou de chef de 

standard, des techniciens des 

systèmes d'information et de 

communication du ministère de 

l'intérieur et des ingénieurs des 

systèmes d'information et de 

communication en fonction au 

ministère de l'intérieur 
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